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NOM DE LA COURSE : 9 éme EKIDEN de l’AUXERROIS 

LIEU : AUXERRE Date :10/06/2018  

LIGUE : BFC Département : 89 N° certificat de mesurage : BOU089/06505/2015 

 
Label  Type d’épreuve  

International   Circuit x  Distance de l’épreuve : 42 195 m 

National   Ville à ville    

Régional x  Par étapes  
 

 

Départemental   Autres  Nombre de classés  106 équipes 

       

Distance départ  - arrivée :  96.45 m 

Dénivelé  départ  - arrivée :   96 m 96 m soit    0 m / km 

 
Conditions atmosphériques : Pluies orageuses Température Départ:  18°C Arrivée:  24°C 
 

ORGANISATION DE LA COURSE : ASPTT AUXERRE 

Adresse : CLUB FFA 089019 
 
 

Tél. : 03 86 46 59 04 

e-mail : Abadi.perrin@wanadoo.fr 

Nom du directeur de la course : Aline PERRIN Fax :  

 
COMPOSITION DU JURY : 

VOIR FEUILLE ANNEXE JOINTE 

 
ANIMATION & MEDIAS : 

Speaker  (nom et quaQualification) : MATHIEU Pierre 

Télévisions, radios, presse écrite, autres (à détailler …) :  

 

Véhicules mis à leur disposition :  

 

SERVICE D’ORDRE ET DE SECURITE :  SERVICE SANITAIRE : 

Police X 

 

Médecins      NON 

Signaleurs X Secouristes X 

Voiture ouvreuse Vélo Kinésithérapeutes x 

Circulation bloquée X Stands de récupération  

Protection des coureurs X Podologue  

 



 

REGULARITE DE L’EPREUVE : 
 

Mrs Pierre AUDIN Officiels - Juges Arbitres de CHS attestent que : 

 

Les athlètes ont effectué le parcours décrit au certificat de mesurage dans son intégralité 
Les points de départ et d’arrivée ont été respectés. 
Le balisage du parcours mis en place par l’organisateur respectait strictement les indications 
restrictives mentionnées au certificat de mesurage. 
Les concurrents ont été suivis en permanence par un jury mobile et ont respecté les règlements. 
 

Dossier de mesurage  N° :BOU089/06505/2015 
Nom des mesureurs : 
MANNEVY Michel et Christine 
DAPOIGNY Vincent 

 
 

Remarques de l’officiel : 

RAS 

Signature : Pierre AUDIN  

 

TEMPS DE PASSAGE CHRONOMETRES ET CERTIFIES PAR L’OFFICIEL : 
Record de l'épreuve :  oui  Record de France :   non 
Meilleure Performance Réalisée en France :   non 
Nouveau record homme de l’épreuve : 2h22’59’’ (Gohelle Athlétisme) 
Les relevés intermédiaires ont permis de contrôler les relais. Les temps intermédiaires sont enregistrés. En effet les temps 
de passage ont été lus par le chronomètre électrique 

 

CHRONOMETRAGE DE L’EPREUVE : 
Nom de la Société :YAKA Chrono Type de chronométrage : Bracelet à puce 
Installé au départ, le tapis de détection permet de lire la puce de chaque premier relais. Cette puce est lue également à chaque 
passage, que ce soit lors d’un relais ou lors du premier passage de la boucle de 5 Km pour les coureurs qui ont à en faire 10 Km. 
Cela permet donc de contrôler la compétition et d’éventuelle tricherie. 
Un tapis est également installé sur la ligne d’arrivée. Les temps sont corrects 

 

RESULTATS / SERVICE INFORMATIQUE : 
Les résultats sont conformes aux relevés des officiels. (Pas de réclamation). 
Extraction manuelle des champion Yonne et BFC. Changement de type de licence loisirs à compétition non réalisé par Yaka 
Chrono ce qui a provoqué une non reconnaissance d’une équipe récompensé aux championnats de BFC 
 
 

CONTROLE ANTI-DOPAGE :  NON 

Nombre d’Athlètes contrôlés :                     0 

Nom du délégué : DESMOTTES Béatrice 

Salles prévues OUI      -       Personnel prévu OUI      -    

Remarque :  RAS  

 

MANAGERS : 
Nom   RAS : 

 

DOSSARDS :  Autre procédé : 

Tyvek, feutrine, plastique, carton X Une couleur différente à chaque relais. 
Un seul Numéro par équipe + indice de 
1 à 6) 

Conforme à la réglementation: x 

Dossards hommes distincts des dossards femmes non 



 

PARCOURS : OUI NON JUSTIFIER 

L’officiel Juge Arbitre a-t-il eu en sa possession un dossier complet de mesurage x  sur place 

Repérage du circuit préalablement à l’épreuve x   en moto 

Identification précise des repères départ et arrivée x  Clou et ligne 

Type de véhicule mis à disposition de l’officiel pour juger la course  moto 

Contrôle de la course en intégralité X   

Points de contrôle intermédiaires X   

Fréquence des points de contrôle intermédiaires x   

 

ORGANISATION DU DEPART : OUI NON JUSTIFIER 

Signalisation du lieu de départ pour les coureurs X   

Tapis au départ  X   

Longueur de l’artère de départ avant le premier virage X   

Aire de départ suffisamment large X   

Ligne tracée au sol en respect du repère de mesurage X   

Sas réservé à l’élite  X  

Maintien des coureurs sur la ligne de départ X   

Moyen de maintien des coureurs (corde ; élastique ; filet ; autres)  

Signal de départ (pistolet ; canon ; autres) pistolet 

Respect de l’horaire de départ X   

Maintien du public par barriérage de l’aire de départ avant et après la ligne X   

La ligne de départ a-t-elle été respectée par l’ensemble des coureurs x   

REMARQUE  

RAS 

 

RESPECT DU PARCOURS : OUI NON JUSTIFIER 

Respect intégral du dossier de mesurage X   

Balisage suffisant ; fermeture du parcours X   

Fléchage correct x   

INFRACTIONS CONSTATEES :  

 

 

ORGANISATION DE L’ARRIVEE : OUI NON JUSTIFIER 

Longueur de l’artère d’arrivée suffisamment longue X   

Ligne tracée au sol en respect du repère de mesurage indiqué dans le dossier de mesurage X   

Nombre de couloirs 1 

Maintien du public par barriérage de l’aire d’arrivée avant et après la ligne X   

Installation des postes de chronométrage en regard de la ligne d’arrivée X   

Mode de chronométrage   ° Puce 

Temps publiés par l’organisation conforme aux temps relevés par l’officiel x   

INFRACTIONS CONSTATEES :  

La zone de relais mériterait un espace plus grand en améliorant la visibilité sur l’arrivée de coureurs. Ainsi le prochain relais pourrait 
se placer en ligne pour prendre le témoin au dernier moment et se sans gêne pour les autres.1 personne et 2 ou 3 barrières seraient 
nécessaire pour empêcher les spectateurs d’accéder à la zone de relais. 



 

RAVITAILLEMENT & EPONGEAGE : OUI NON JUSTIFIER 
Emplacements conformes à la réglementation X   

Ravitaillements suffisants X   

Epongeage conforme x   

REMARQUE :  

Bon positionnement 

 

RESULTATS : OUI NON JUSTIFIER 
Imprimés conformes à la réglementation X   

Temps réel arrondi à la seconde supérieure X   

Affichage du temps officiel et du temps réel  x  

Publication des N° de licences FFA X   

Affichage rapide X   

Information rapide par l’animateur X   

Résultats chargés sous 48h sur Si-FFA conforme à ce qu’on a validé x    

Jury chargé sur SIFFA x   

REMARQUE :  
 

 

CEREMONIE DE REMISE DE COUPES : OUI NON JUSTIFIER 
De bonne tenue x   

Bon déroulement général x   

REMARQUE :  

Support du championnat de Bourgogne Franche Comte et de l’Yonne. Remise des prix. 

 

HANDISPORTS : OUI NON JUSTIFIER 

Acceptés par l’organisateur    
Pas de participant 

handisport 
Si oui, respect du départ anticipé     

Fermeture du parcours ; respect de la sécurité    

Respect de la réglementation (Classement séparé)    

 
JOELETTES : OUI NON 
Les Joélettes sont parties derrière, une puce a été affectée au siège uniquement et des dossards 
réservés pour les 6 porteurs  

 x 

 
PERFORMANCES REALISEES 

IA IB N1 N2 N3 N4 

0 0 0 0 0 0 

 
NATIONS REPRESENTEES  NOMBRE 

Nombre de nationalité dans les 100 premiers hommes et 50 
premières femmes (pour labels Internationaux) 

 

  



 

EPREUVES SIMULTANEES : OUI NON JUSTIFIER 

Si un relais a eu lieu, le départ a-t’ il été décalé    Pas de relais 

 
 

APPRECIATIONS DE L’OFFICIEL : Très bien Bien A améliorer Observations 
Accueil des officiels par l’organisateur x    

Conditions de travail de l’officiel X    

Service d’ordre et de sécurité X    

Service sanitaire   x Prévoir un médecin et plus de secouristes 

Distribution des dossards x    

Nature des dossards X    

Organisation du Départ X    

Déroulement de la Course X    

Organisation de l’Arrivée X    

Ravitaillement – Epongeage x    

Handisports    Pas de participant handisport 

Résultats  x   

 

INCIDENTS A SIGNALER – APPRECIATION GENERALE DU JUGE ARBITRE 
 
Un jeune spectateur de 11 ans a eu un malaise vagual et a été évacué par les pompiers à l’hopital. 
 
 
 
 

Avis sur le label :      "A reconduire"         OUI                     
                             "Label supérieur"     OUI     Sous réserve d’un nouveau parcours et d’une équipe 

organisatrice plus nombreuse de bénévoles. 
 

Date : Nom, Prénom et Qualification : SIGNATURE : 

11/06/2018 AUDIN Pierre  JHS Régional Pierre Audin 



ANNEXE AU RAPPORT D’ARBITRAGE 
 

 

DEROULEMENT de l’épreuve : 
 

L’équipe nordiste de Gohelle athlétisme prend la tête de la course au deuxième relais 
pour ne plus la quitter jusqu’ à l’arrivée et bat le record de l’épreuve en 2h22’59’’. 
ASPPT Auxerre prend la deuxième place et Les Traileurs du Chablisien la troisième. 

 
Gohelle Athlétisme s’impose également chez les femmes en prenant la tête dès le 
premier relais, deuxième ASPTT Auxerre et Les Montargoises complètent le podium. 
 

POINTS PARTICULIERS : 
 

 

 
 

Ravitaillement course 
 

 
Passage de relais 



 
 
Arrivée de l’équipe victorieuse Gohelle Athlétisme 
 
 

 
 
Podium fille 
 



 
 
Podium masculin 
 
 
 
 

 
 
Stand de massage 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FEUILLE DE JURY 
 

420942 PERRIN ALINE Directeur de compétition     

1040965 Rabier Frederic Juge Arbitre Hors Stade     

663955 Audin Pierre Juge Arbitre Hors Stade     

786617 Boulle  Christian Chronometreur     

301593 Lision Jerome Chronometreur     

409754 Terrier Jean-Raymond Starters     

663955 Audin Pierre Juge arbitre Courses     

1052995 Desmottes Béatrice 
Délégué Contrôle anti 
dopage     

420942 Perrin Aline Responsable départ     

  Mathieu Pierre Animation     

319015 Marlin Claude Escorte H     

717362 Dapoigny Vincent Escorte H     

  Crené Daniel Escorte H     

368437 Marlin  Claudette Escorte F     

368431 Buton Francine Escorte F     

  Crepeau Viviane Escorte F     

            

 


